
AU RESPECT DU MODE DE PRODUCTION BIOLOGIQUE

L'organisme de contrôle ECOCERT France SAS, chargé de délivrer 
la certification "AGRICULTURE BIOLOGIQUE" atteste que l'opérateur :

EARL SIMON LEGRAND

S'est engagé le 19/11/2019 à respecter les règles communautaires
(règlement (CE) n°834/2007) concernant le mode de production biologique.

Ce document n'a pas valeur de certificat.

Il ne permet donc pas la commercialisation de produits avec référence
au mode de production biologique.

ATTESTATION N° 452 468P

Fait le 19/11/2019

F-SRC-170

ATTESTATION D'ENGAGEMENT
 

 

5 rue de l'église

02400 Nesles la Montagne

Le Directeur Général, Thierry 
STOEDZEL
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